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&  Installation  pour  le  rangement,  la  desinfection,  et  le  séchage  des  chaussures. 

©  Cette  installation  est  prévue  pour  stocker,  désin- 
fecter  et  sécher  les  chaussures  de  sport,  notamment 
les  chaussures  de  ski.  Elle  comprend  plusieurs  râte- 
liers  de  stockage  (4)  roulant  sur  rails  (7),  dont  l'inté- 
rieur  est  creux.  Les  chaussures  (17)  sont  supportées 
par  des  tubes  (15)  pourvus  de  trous  (16).  Une  cen- 
trale  unique  (8)  de  production  d'air  chaud  de  désin- 
fection  et  de  séchage  se  déplace  sur  des  rails  (10) 

FIG.1  J \  

et  est  munie  d'un  dispositif  (ib  a  zu)  ae  Drancne- 
ment  rapide  sur  des  entrées  d'air  (13)  qui  équipent 
chaque  râtelier  (4).  L'air  de  désinfection  et  de  sécha- 
ge  peut  alors  être  propulsé  dans  les  chaussures  (17) 
par  l'intermédiaire  de  leurs  tubes  supports  (15).  Une 
hotte  aspirante  (21)  permet  de  récupérer  cet  air  et 
de  le  recycler. 
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Installation  pour  le  rangement,  la  désinfection,  et  le  séchage  des  chaussures 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  instal- 
lation  destinée  au  rangement,  à  la  désinfection  et 
au  séchage  des  chaussures,  en  particulier  des 
chaussures  de  sport. 

Le  document  FR-A-2  406  790  décrit  un  appa- 
reil  destiné  à  sécher  et  aseptiser  des  chaussures 
par  introduction  d'air  chaud  à  leur  intérieur.  Cet 
appareil  comporte  une  pluralité  de  tubes  fixés  obli- 
quement  sur  un  support  et  reliés  à  une  source 
commune  d'air  chaud  puisé.  Chaque  tube  est  pré- 
vu  pour  supporter  une  chaussure  à  l'intérieur  de 
laquelle  il  s'introduit  par  son  extrémité  libre,  et  il 
comporte  au  moins  un  orifice  permettant  la  sortie 
d'air  chaud  vers  l'intérieur  de  la  chaussure  qu'il 
supporte. 

Un  tel  appareil  est  plus  particulièrement  adapté 
au  séchage  des  chaussures  de  sport,  notamment 
des  chaussures  de  ski.  Il  peut  comprendre  un 
grand  nombre  de  tubes,  tous  fixés  obliquement  sur 
un  même  caisson  qui  leur  sert  à  la  fois  de  support 
et  de  moyen  d'alimentation  en  air  chaud  puisé.  Ce 
genre  d'appareil  pour  le  séchage  de  chaussures 
possède  divers  avantages  : 
-  il  permet  le  séchage  de  chaussures  ayant  des 
pointures  très  différentes,  et  c'est  ainsi,  par  exem- 
ple,  que  le  même  appareil  peut  recevoir  indifférem- 
ment  des  chaussures  de  pointures  comprises  entre 
24  et  49  ; 
-  le  séchage  s'effectue  dans  d'excellentes  condi- 
tions  d'efficacité  et  de  rapidité  car  l'air  chaud  peut 
être  projeté  non  seulement  à  l'intérieur  des  chaus- 
sures,  mais  aussi  à  leur  extérieur  en  prévoyant  des 
orifices  supplémentaires  sur  la  face  du  caisson  ; 
-  le  séchage  intérieur  des  chaussures  est  rendu 
efficace  par  le  fait  que  l'eau  résultant  du  séchage 
s'évacue  de  façon  constante  hors  de  chaque 
chaussure  en  raison  de  la  position  prise  par  celle-ci 

-  cette  eau  de  séchage  peut  être  régulièrement 
récupérée  dans  des  gouttières  de  sorte  qu'en  au- 
cun  cas  l'eau  provenant  du  séchage  d'une  chaus- 
sure  ne  risque  de  tomber  sur  une  autre  chaussure 
située  en  dessous. 

L'inconvénient  de  ce  genre  d'appareil  est  qu'il 
ne  rend  pas  obligatoire  le  séchage  des  chaussures. 
S'agissant  par  exemple  d'un  magasin  qui  a  pour 
activité  la  location  des  chaussures  de  marche  en 
montagne,  ou  de  ski,  rien  n'oblige  le  loueur  à 
placer  une  paire  de  chaussures  sur  cet  appareil 
entre  deux  utilisations.  Il  en  résulte,  dans  le  cas  où 
un  premier  utilisateur  a  des  blessures,  même  béni- 
gnes,  aux  pieds  (des  ampoules  percées  par  exem- 
ple),  un  risque  de  contamination  du  second  utilisa- 
teur  par  le  premier. 

Si  l'on  voulait  placer  un  grand  nombre  de 

chaussures  sur  des  appareils  de  ce  genre,  on 
devrait  multiplier  ces  appareils  et  aussi  les  moyens 
de  génération  d'air  chaud  de  ces  appareils,  ce  qui 
conduirait  à  une  dépense  considérable  à  la  fois  en 

5  investissement  initial  et  en  consommation  d'éner- 
gie,  notamment  de  puissance  électrique  pour  la 
production  d'air  chaud. 

L'invention  vise  à  éliminer  ces  inconvénients, 
en  fournissant  une  installation  qui  peut  recevoir  un 

w  grand  nombre  de  chaussures,  en  assurant  ainsi 
leur  rangement,  tout  en  permettant  leur  désinfec- 
tion  et  leur  séchage  par  des  moyens  économiques 
dans  leur  structure  et  aussi  dans  leur  utilisation,  la 
puissance  électrique  installée  et  consommée  res- 

75  tant  limitée. 
A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet 

une  installation  pour  le  rangement,  la  désinfection 
et  le  séchage  des  chaussures,  en  particulier  des 
chaussures  de  sport,  avec  au  moins  un  râtelier  de 

20  stockage  constitué  par  un  caisson  creux,  muni  d'au 
moins  une  entrée  pour  un  flux  d'air  chaud  de 
désinfection  et  de  séchage  et  de  tubes  formant 
patères,  dont  chacun  est  prévu  pour  recevoir  une 
chaussure  qu'il  supporte  et  à  l'intérieur  de  laquelle 

25  il  s'introduit,  chacun  de  ces  tubes  étant  pourvu 
d'au  moins  un  orifice  de  sortie  d'air,  prévu  pour 
que  cet  air  soit  propulsé  à  l'intérieur  de  la  chaussu- 
re,  les  parties  internes  du  râtelier  et  des  tubes 
définissant  des  canalisations  qui  communiquent 

30  avec  la  ou  les  entrées  d'air,  elles-mêmes  en  liaison 
avec  une  source  d'air  chaud  puisé,  cette  installa- 
tion  étant  caractérisée  en  ce  qu'elle  comprend  plu- 
sieurs  râteliers  de  stockage  et  une  centrale  unique 
et  commune  de  génération  d'un  flux  d'air  chaud  de 

35  désinfection,  de  déshydratation  et  de  séchage,  la 
centrale  de  production  d'air  chaud  étant  déplaçable 
et  pouvant  être  branchée  sélectivement  sur  la  ou 
les  entrées  d'air  de  l'un  quelconque  des  râteliers 
de  stockage  par  des  moyens  de  branchement  rapi- 

40  de  équipant  cette  centrale. 
Ainsi,  une  seule  centrale  permet  d'alimenter  au 

choix  l'un  ou  l'autre  des  râteliers  de  stockage  en 
air  puisé  chaud  afin  d'assurer  le  séchage  rapide 
des  chaussures.  Contrairement  à  l'appareil  connu 

45  selon  le  document  FR-A-2  406  790  cité  plus  haut, 
chaque  râtelier  est  donc  ici  un  simple  caisson  de 
support,  qui  ne  comporte  lui-même  aucun  généra- 
teur  d'air  chaud,  mais  seulement  une  ou  des  en- 
trées  d'air.  De  préférence,  la  centrale  de  production 

50  d'air  est  déplaçable,  sur  des  rails,  pour  pouvoir 
desservir  successivement  les  différents  râteliers  de 
stockage.  Ces  râteliers  peuvent,  eux  aussi,  être 
montés  déplaçables  sur  des  rails,  de  manière  à 
faciliter  l'accès  aux  emplacements  de  rangement 
des  chaussures  sur  lesdits  râteliers. 
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Selon  une  forme  de  réalisation  particulière,  la 
entrale  de  production  d'air  chaud  comprend  une 
érie  de  sorties  tubulaires  superposées,  situées 
ux  mêmes  niveaux  qu'une  série  d'entrées  d'air 
uperposées  prévues  sur  chaque  râtelier  de  stoc- 
age,  en  correspondance  avec  des  traverses  por- 
ant  les  tubes  précités.  Avantageusement,  cette 
:entrale  de  production  d'air  chaud  comporte,  en 
égard  de  chaque  sortie  tubulaire,  au  moins  un 
entilateur  et  une  résistance  chauffante,  dont  l'ali- 
nentation  est  faite  de  façon  séquentielle,  c'est- 
i-dire  que  l'on  alimente  successivement  les  résis- 
ances  correspondant  aux  différentes  rangées  de 
:haussures,  ce  qui  procure  une  réduction  supplé- 
nentaire  de  la  consommation  électrique  de  l'instal- 
ation. 

L'invention  sera  bien  comprise,  et  ses  avanta- 
jes  et  autres  caractéristiques  ressortiront,  au  cours 
ie  la  description  suivante  d'un  exemple  non  limita- 
if  de  réalisation,  en  référence  au  dessin  schémati- 
que  annexé  dans  lequel  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un 
les  râteliers  de  stockage  roulants  d'une  installation 
;elon  l'invention,  ce  râtelier  étant  branché  sur  la 
;entrale  unique  d'air  de  désinfection  ; 

Figure  2  est  une  vue  très  schématique  des 
jrganes  internes  de  cette  centrale  unique  ; 

Figure  3  est  une  vue  de  dessus  de  l'installa- 
ion  ; 

Figure  4  est  une  vue  similaire  à  figure  3, 
llustrant  une  variante  de  cette  installation. 

En  se  reportant  aux  figures  1  et  3,  cette  instal- 
ation  comporte  un  grand  nombre  de  râteliers  de 
stockage  identiques  1  ,2,3,4,5,...,  qui  peuvent  rouler 
grâce  à  des  roulettes  6  sur  deux  rails  rectilignes  7 
Dommuns  à  ces  râteliers,  à  la  manière  des  casiers 
à  livres  et  archives  dans  les  grandes  bibliothèques 
3t  salles  d'archivage. 

Chaque  râtelier  est  conformé  pour  assurer  le 
stockage  des  chaussures  et  pour  permettre  l'envoi 
d'un  jet  d'air  de  désinfection,  ainsi  que  le  séchage, 
à  l'intérieur  de  chaque  chaussure,  moyennant  le 
branchement  sur  ce  râtelier  (tel  que  le  râtelier  4) 
d'une  centrale  8  d'alimentation  en  air  de  séchage 
et  de  désinfection  qui  se  déplace  au  moyen  de 
roulettes  9  sur  deux  rails  10  parallèles  aux  rails  7 
précités. 

Chaque  râtelier  de  stockage,  tel  que  le  râtelier 
4  de  la  figure  1,  est  constitué  par  un  caisson 
mécanosoudé  qui  est  réalisé  à  partir  d'éléments 
creux  parallélépipèdiques  de  différentes  dimen- 
sions,  ces  éléments  creux  étant  assemblés  entre 
eux  de  façon  à  tous  communiquer  ensemble,  en 
définissant  : 
-  deux  montants  verticaux  11,12,  l'un  d'eux  12 
étant  muni  d'une  série  d'ouvertures  latérales  13 
superposées  qui  constituent  autant  d'entrées  d'air 
de  désinfection,  les  ouvertures  13  étant  situées  aux 

niveaux  des  traverses  indiquées  ci-dessous  , 
-  des  traverses  horizontales  et  superposées  14  qui 
portent  chacune  deux  rangées  de  tubes  obliques 
15  dont  les  extrémités  libres  sont  pourvues  d'orifi- 

i  ces  de  sortie  d'air  16  les  tubes  15  sont  semblables 
à  ceux  décrits  dans  le  document  FR-A-2  406  790 
précité  et  chacun  d'eux  constitue  une  sorte  de 
patère  qui  est  apte  à  supporter  une  chaussure  17  à 
l'intérieur  de  laquelle  elle  s'introduit  par  son  extré- 

o  mité  libre. 
Les  entrées  d'air  superposées  13  sont  confor- 

mées  pour  être  branchées  sur  la  centrale  d'air  de 
désinfection  et  de  séchage  8.  Pour  ceci,  la  centrale 
8  est  amenée,  par  roulement  sur  les  rails  10,  au 

5  niveau  du  râtelier  4  considéré.  Cette  centrale  8 
possède  une  série  de  sorties  tubulaires  18  super- 
posées,  chacune  munie  d'un  soufflet  19  de  mêmes 
dimensions  qu'une  ouverture  13.  Les  tubes  18  peu- 
vent  coulisser  latéralement  par  rapport  au  bâti  de 

■o  la  centrale  8  sous  la  commande  d'un  levier  de 
manoeuvre  20.  Le  levier  20  étant  manoeuvré  dans 
le  sens  anti-horaire  (position  de  la  figure  1),  les 
sorties  tubulaires  18  sont  avancées,  et  leurs  souf- 
flets  19  vient  s'appliquer  contre  les  pourtours  des 

!5  entrées  d'air  13.  A  l'inverse,  en  manoeuvrant  le 
levier  20  dans  le  sens  horaire,  les  sorties  tubulaires 
18  rentrent  à  l'intérieur  du  bâti  de  la  centrale  8,  et 
les  soufflets  19  s'écartent  des  entrées  d'air  13,  de 
sorte  que  la  centrale  8  est  désaccouplée  du  râtelier 

io  4.  Les  éléments  18  à  20  constituent  ainsi  un  dispo- 
sitif  de  branchement  rapide. 

Afin  d'assurer  une  désinfection  et  un  séchage 
efficaces,  la  centrale  8  comprend  un  générateur 
d'ozone  et  un  réchauffeur  d'air.  Par  l'orifice  de 

35  sortie  des  soufflets  19  est  donc  envoyé,  vers  le 
râtelier  4,  de  l'air  chaud  chargé  d'ozone  à  par 
exemple  2,5  grammes  par  heure. 

En  utilisation,  en  supposant  pour  fixer  les  idées 
que  tous  les  râteliers  1,2,3,4,5  sont  vides  et  qu'il 

40  convient,  s'agissant  d'une  fin  d'après-midi,  de  les 
remplir  à  l'aide  des  chaussures  de  location  rappor- 
tées  par  les  clients  de  la  journée,  on  place  tout 
d'abord  des  chaussures  sur  tous  les  tubes  15  qui 
équipent  le  premier  râtelier  roulant  1  .  La  centrale  8 

45  est  alors  amenée  jusqu'au  niveau  de  ce  râtelier  1  , 
est  branchée  sur  celui-ci  par  manoeuvre  du  levier 
20,  puis  est  mise  en  marche.  De  l'air  de  séchage 
et  de  désinfection  est  alors  propulsé  dans  chaque 
chaussure  par  les  orifices  16,  cet  envoi  d'air  étant 

50  maintenu  pendant  un  temps  suffisant,  de  l'ordre  de 
quelques  minutes  à  quelques  dizaines  de  minutes 
selon  le  cas.  Ensuite,  la  centrale  8  est  arrêtée  et 
déconnectée  du  râtelier  1  par  manoeuvre  du  levier 
20.  Ce  râtelier  1  est  poussé  dans  le  fond  du  local, 

55  puis  on  renouvelle  l'opération  de  séchage  et  de 
désinfection  sur  le  râtelier  2,  qui  est  ensuite  pous- 
sé  à  son  tour  contre  le  râtelier  1  au  fond  du  local, 
et  ainsi  de  suite... 

3 
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Dans  l'exemple  de  réalisation  montré  à  la  figu- 
re  1  ,  la  centrale  8  d'alimentation  en  air  de  séchage 
et  de  désinfection  est  prolongée,  à  sa  partie  supé- 
rieure  et  vers  l'avant,  par  une  hotte  aspirante  21  ; 
lorsque  cette  centrale  8  vient  en  regard  d'un  râte- 
lier  tel  que  le  râtelier  4,  la  hotte  21  prend  place  au- 
dessus  de  ce  râtelier  4,  et  assure  la  récupération 
de  l'air  chaud.  L'air  ainsi  récupéré  peut  être  déshy- 
draté  et  désodorisé  dans  la  centrale  8,  et  recyclé 
par  celle-ci  après  désodorisation. 

La  figure  2  montre,  de  façon  très  schématique, 
une  réalisation  avantageuse  des  organes  internes 
de  la  centrale  8.  Cette  centrale  8  comporte,  en 
regard  de  chaque  sortie  tubulaire  18,  au  moins  un 
ventilateur  24  et  une  résistance  électrique  chauffan- 
te  25  (par  exemple  d'une  puissance  de  1500  watt 
pour  douze  paires  de  chaussures).  L'alimentation 
des  différentes  résistances  électriques  25  est  faite 
de  façon  séquentielle,  c'est-à-dire  que  l'on  alimen- 
te  successivement  la  résistance  correspondant  aux 
chaussures  de  la  rangée  supérieure,  puis  la  résis- 
tance  correspondant  aux  chaussures  de  la  deuxiè- 
me  rangée  à  partir  du  haut,  et  ainsi  de  suite  ;  la 
période  de  chauffe  peut  ainsi  être  de  10  minutes 
pour  une  rangée  de  chaussures,  comprenant  par 
exemple  douze  paires,  soit  d'une  heure  pour  le 
traitement  de  six  rangées  superposées  représen- 
tant  72  paires,  l'alimentation  séquentielle  permet- 
tant  une  limitation  de  la  puissance  électrique 
consommée,  la  puissance  nécessaire  par  paire  de 
chaussures  pouvant  être  d'environ  15  watt  alors 
qu'elle  est  actuellement  d'environ  150  watt.  Bien 
entendu,  la  soufflerie  tourne  en  permanence.  La 
figure  2  montre  encore  le  circuit  de  l'air,  traversant 
un  filtre  26  situé  sur  la  hotte  21  et  passant  dans  un 
bac  de  déshydratation  27.  La  désinfection  par  orga- 
ne  est  aussi  séquentielle  et  précède  le  chauffage. 

Dans  l'installation  montrée  en  plan  très  sché- 
matiquement  sur  la  figure  3,  les  divers  râteliers  de 
stockage  1,2,3,4,5,...  sont  supposés  facilement  ac- 
cessibles,  par  exemple  du  côté  opposé  à  celui  de 
la  centrale  8,  pour  permettre  le  garnissage  en 
chaussures  de  ces  râteliers,  ainsi  que  le  retrait  des 
chaussures. 

La  figure  4  illustre  une  variante  d'installation, 
correspondant  au  cas  où,  par  exemple  en  raison  de 
la  présence  d'un  mur  22,  l'accès  aux  râteliers  tels 
que  1  ne  pourrait  se  faire  du  côté  opposé  à  la 
centrale  8.  Chaque  râtelier  1  peut,  dans  ce  cas, 
être  monté  roulant  sur  des  rails  23  perpendiculaires 
aux  rails  de  roulement  10  de  la  centrale  8,  et 
croisant  ces  derniers.  Ainsi,  il  suffit  de  tirer  chaque 
râtelier  à  la  manière  d'un  tiroir,  en  l'éloignant  du 
mur  22,  pour  accéder  aux  tubes  15  prévus  pour 
recevoir  les  chaussures.  On  note  que  l'agencement 
selon  la  figure  4  permet  un  rangement  plus  serré, 
puisqu'il  n'est  plus  nécessaire  ici  de  prévoir,  com- 
me  dans  le  cas  de  la  figure  3,  des  intervalles  entre 

les  râteliers. 
Comme  il  va  de  soi,  l'invention  n'est  nullement 

limitée  aux  exemples  de  réalisation  qui  viennent 
d'être  décrits.  En  particulier,  la  centrale  8  de  pro- 

5  duction  d'air  chaud  peut  être  automatisée,  en  ce 
qui  concerne  ses  déplacements  le  long  des  rails  10 
et  ses  branchements  successifs  sur  les  entrées 
d'air  13  des  différents  râteliers.  L'installation  peut 
ainsi  fonctionner  de  façon  entièrement  automati- 

ro  que,  et  notamment  selon  un  cycle  programmable, 
ceci  par  exemple  durant  toute  une  nuit  sans  inter- 
vention  ni  présence  humaine. 

75  Revendications 

1.  Installation  pour  le  rangement,  la  désinfec- 
tion  et  le  séchage  des  chaussures,  en  particulier 
des  chaussures  de  sport,  avec  au  moins  un  râtelier 

20  de  stockage  (1,2,3,4,5,...)  constitué  par  un  caisson 
creux,  muni  d'au  moins  une  entrée  (13)  pour  un 
flux  d'air  chaud  de  désinfection  et  de  séchage  et 
de  tubes  (15)  formant  patères,  dont  chacun  est 
prévu  pour  recevoir  une  chaussure  (17)  qu'il  sup- 

25  porte  et  à  l'intérieur  de  laquelle  il  s'introduit,  cha- 
cun  de  ces  tubes  (15)  étant  pourvu  d'au  moins  un 
orifice  (16)  de  sortie  d'air,  prévu  pour  que  cet  air 
soit  propulsé  à  l'intérieur  de  la  chaussure  (17),  les 
parties  internes  du  râtelier  et  des  tubes  (15)  défi- 

30  nissant  des  canalisations  qui  communiquent  avec 
la  ou  les  entrées  d'air  (13),  elles-mêmes  en  liaison 
avec  une  source  d'air  chaud  puisé,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  plusieurs  râteliers  de  stocka- 
ge  (1,2,3,4,5,...)  et  une  centrale  unique  et  commune 

35  (8)  de  génération  d'un  flux  d'air  chaud  de  désinfec- 
tion,  de  déshydratation  et  de  séchage,  la  centrale 
de  production  d'air  chaud  (8)  étant  déplaçable  et 
pouvant  être  branchée  sélectivement  sur  la  ou  les 
entrées  d'air  (13)  de  l'un  quelconque  des  râteliers 

40  de  stockage  (1  à  5,  ...)  par  des  moyens  de  bran- 
chement  rapide  (18  à  20)  équipant  cette  centrale 
(8). 

2.  Installation  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  les  moyens  de  branchement  rapi- 

45  de,  équipant  la  centrale  de  production  d'air  chaud 
(8),  comprennent  une  série  de  sorties  tubulaires 
(18)  superposées,  situées  aux  mêmes  niveaux 
qu'une  série  d'entrées  d'air  (13)  superposées  pré- 
vues  sur  chaque  râtelier  de  stockage  (1  à  5,...)  en 

50  correspondance  avec  des  traverses  (14)  portant  les 
tubes  précités  (1  5). 

3.  Installation  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  centrale  de  production  d'air 
chaud  (8)  comporte,  en  regard  de  chaque  sortie 

55  tubulaire  (18),  au  moins  un  ventilateur  (24)  et  une 
résistance  chauffante  (25),  dont  l'alimentation  est 
faite  de  façon  séquentielle,  c'est-à-dire  que  l'on 
alimente  successivement  les  résistances  (25)  cor- 

4 
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sspondant  aux  différentes  rangées  de  chaussures. 
4.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 

endications  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la 
entrale  de  production  d'air  chaud  (8)  est  déplaça- 
île  sur  des  rails  (10)  pour  desservir  les  différents  5 
ateliers  de  stockage  (1  à  5,...)  de  l'installation. 

5.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
endications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  la 
:entrale  de  production  d'air  chaud  (8)  est  prolon- 
ge,  à  sa  partie  supérieure,  par  une  hotte  aspirante  io 
21)  qui,  lorsque  cette  centrale  (8)  vient  en  regard 
l'un  râtelier  (1  à  5,...),  prend  place  au-dessus  de 
:e  râtelier  pour  récupérer  et  recycler  l'air  après 
iésodorisation. 

6.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re-  75 
'endications  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les 
ateliers  de  stockage  (1  à  5,...)  sont,  eux  aussi, 
nontés  déplaçables  sur  des  rails  (7  ;  23). 

7.  Installation  selon  l'ensemble  des  revendica- 
ions  4  et  6,  caractérisée  en  ce  que  les  rails  (7),  sur  20 
esquels  se  déplacent  les  râteliers  (1  à  5,...),  sont 
parallèles  aux  rails  (10)  sur  lesquels  se  déplace  la 
centrale  de  production  d'air  chaud  (8). 

8.  Installation  selon  l'ensemble  des  revendica- 
:ions  4  et  6,  caractérisée  en  ce  que  les  rails  (23),  25 
sur  lesquels  se  déplacent  les  râteliers,  sont  per- 
pendiculaires  aux  rails  (10)  sur  lesquels  se  déplace 
a  centrale  de  production  d'air  chaud  (8). 

9.  Installation  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisée  en  ce  que  la  30 
:entrale  de  production  d'air  chaud  (8)  est  automati- 
sée,  en  ce  qui  concerne  ses  déplacements  et  ses 
branchements  successifs  sur  les  entrées  d'air  (13) 
des  différents  râteliers  (1  à  5,  ...). 
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